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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
du 21 octobre 2022 à 14H00 

Administrateurs présents : J. Cayon-Glayère - M. Coudert - L. Guénée - M. Berger - M-L Paugam - 
M. Sahuc - C. Monfort - C. Philibert - G. Sumner  

Administrateurs absents excusés : D. Bailly - C. Barthelemy  - G. Depeyre - C. Herrera 

Rappel de l’ordre du jour : 
- Informations générales concernant le Club 
- Clôture et approbation des comptes 
- Bilan des adhésions au Club et de chaque activité après les premières 6 semaines de la 

nouvelle saison 
- Candidatures / démissions Conseil d’Administration 
- Mandats administrateurs qui se terminent cette année : Danielle Bailly, Colette Barthelemy, 

Graham Sumner  
- Préparation de l'Assemblée Générale du 14 novembre 2022  
- Questions diverses. 

1. INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT LE CLUB 
G. Sumner donne l’état actuel des adhésions au Club : 269 adhérents en tout pour l’instant : 123 
cours d’Aquagym (104 personnes, 19 personnes avec 2 cours). Mardi après-midi 36 et 24 
personnes, vendredi matin 28 et 35 personnes. On pourrait prendre jusqu’à 40 inscriptions par 
cours. Pour la gymnastique, environ les mêmes chiffres que l’année dernière : 45 personnes (28 
gym douce, 17 gym tonique). Pétanque : 33 personnes. Il y a environ 50 nouveaux adhérents au 
Club, mais en contrepartie  environ le même nombre qui ne sont pas revenues cette année. 
Rando : 104 personnes, dont 15 nouvelles personnes. Sorties Loisirs : 60 personnes intéressées. 
Il y avait en principe une sortie Loisirs hier mais, par principe de précaution, nous avons dû 
annuler cette sortie car plusieurs personnes inscrites faisaient partie de l’activité Tarot qui a été 
touché par des cas de Covid cette semaine. Tarot : 28 personnes – Tarot rencontre : 13 p – 
Belote Jouvin : 13 et Belote Charminelle seulement 5 personnes. La responsable, Ch. Herrera 
indique que la Belote à Charminelle a du mal à redémarrer car les résidents ont tendance à 
« bouder » la belote suite à l’épidémie Covid. Scrabble : 13 inscriptions. M. Coudert indique que 
malgré le fait qu’il n’y a que 17 personnes inscrites à la gym tonique (par rapport à 22 l’année 
dernière), il y a plus de personnes au cours (11 à 12 l’année dernière et 14 à 17 cette année !). Il 
constate aussi qu’à la Rando il y a moins de personnes à chaque sortie (30 à 35) cette année. Au 
sujet de la Rando, la dernière sortie (Cascade de l’Oursière) a été trop difficile pour les groupes 3 
et 4 qui ont dû renoncer à aller au bout. 
Par ailleurs, G. Sumner a reçu la convention d’utilisation de l’Arrosoir pour l’AG du Club en 
novembre, qu’il va signer et rendre à la Mairie avec un chèque de caution de 300€ (une caution 
réduite de 2500€ l’année dernière !). La Mairie a demandé au Club de nommer 2 coordinateurs de 
sécurité. G. Sumner et M. Sahuc sont d’accord pour prendre cette responsabilité. 
G. Sumner indique qu’il prend en main l’envoi des relevés d’heures des professeurs de sport 
(aquagym et gym) à Profession Sport (l’employeur). Auparavant, les responsables des activités 
remplissaient ces feuilles à la main (en trois exemplaires). Maintenant c’est informatisé, mais cela 
prend du temps quand-même ! Il s’occupe aussi de la rédaction de l’article qui apparaît chaque 
mois dans la publication de la Mairie, Voreppe Emoi, mais avoue qu’il est souvent en retard. Le 
Bulletin  du Club n’a pas été publié depuis 2 ans en raison de l’épidémie et un manque de temps 
du Président. Il s’occupe aussi de rédiger les annonces des sorties de Loisirs (document Word). 
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Autre information concernant le Club, G. Sumner a enfin contacté SFR pour réclamer une 
réduction dans le prix que le club paie chaque mois pour le box Internet : actuellement 47 € 
depuis 6 ans, alors que d’autres fournisseurs proposent des abonnements de 15 à 20 € ! Il a 
réussi à renégocier un tarif de 18 €/mois. G. Sumner a aussi refait les calendriers de septembre 
2022 à février 2023 qui sont sur le site web et affichés à X. Jouvin sur la porte d’entrée (voir  

2. CLOTURE ET APPROBATION DES COMPTES 
G. Sumner demande au Trésorier, Jean Cayon-Glayère, de commenter les comptes de l’année 
2021-22 qui s’est terminée le 31 août 2022. Le détail des comptes est donné en Annexe 1. En fin 
de compte, on constate que les dépenses de fonctionnement n’ont pas trop augmentées 
(excédent de 2400€ par rapport aux dépenses, mais attention l’année prochaine il risque d’avoir 
une baisse dans la subvention accordée par la Mairie qui a été de 2100€ cette année). Par contre, 
les dépenses pour les activités sport ont augmentées de façon significative. La rando est en 
déficit d’environ 8000€,  la gymnastique de 1300€, l’aquagym de 1100€ (alors que d’habitude elle 
produit un excédent de plusieurs milliers d’euros). Le déficit de la rando s’explique pas une 
augmentation importante du prix des cars Philibert combinée à une manque de participation aux 
sorties (souvent moins de 40 personnes alors que nous avons 104 inscriptions à cette activité, 
peut-être en raison d’un effet post-Covid). Pour les activités gymnastique et aquagym, les charges 
salariales de nos professeurs ont augmentées mais les prix d’inscription n’ont pas suivi ! 
G. Sumner propose de revaloriser fortement le prix d’inscription à la gym et l’aquagym et 
d’augmenter le prix des tickets car pour la rando. Certain membres du CA pensent que de telles 
mesures risquent de faire fuire des adhérents et demandent s’il ne serait pas plus intéressant 
d’augmenter les tarifs d’adhésion au Club. G. Sumner informe les participants qu’une telle mesure 
doit être votée à l’Assemblée Générale du Club sur proposition du CA. Malheureusement, une 
telle augmentation n’a pas été mise sur l’ordre de jour de cette réunion. On décide par commun 
accord de voter cette proposition (unanimité pour une augmentation de 19 à 22€ pour les 
voreppins et de 22 à 25€ pour les extérieurs), applicable à partir de septembre 2023. Une 
augmentation des prix d’inscription aux activités sport n’a pas besoin de l’approbation de l’AG 
mais se fait uniquement sur décision du CA.  Nous regarderons plus tard le niveau 
d’augmentation à appliquer en septembre 2023. Suite à toutes ces discussions, J. Cayon-Glayère 
indique que le résultat négatif de l’année 2021-22 s’élève à 8068,92€.  

3. BILAN DES ADHESIONS AU CLUB 
Ce point a été traité au cours de la première intervention de G. Sumner (Informations générales 
concernant le Club). 

4. CANDIDATURES / DEMISSIONS CONSEIL D’ADMINISTRATION 
La Présidence Collégiale a reçu deux candidatures au Conseil d’Administration : Elisabeth 
Degabriel, qui se propose pour aider aux tâches administratives et de secrétariat, et Geneviève 
Trinquart qui est volontaire pour remplacer J. Cayon-Glayère au poste de trésorier. 
 

5. QUESTIONS DIVERSES 
 

Date de la prochaine réunion du Conseil d'Administration : le 25 novembre 2022 
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Annexe 1  

Calendrier Jeux et Loisirs du CEL Voreppe - Septembre 2022 à Février 2023 

 

 


